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QUE monsieur Jean-Claude Lafleur, administrateur
d’État II au ministère de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie, soit muté au ministère du
Conseil exécutif, aux mêmes classement et salaire an-
nuel, à compter du 24 février 1997;

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et
adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé-
quentes s’appliquent à monsieur Jean-Claude Lafleur.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27238

Gouvernement du Québec

Décret 193-97, 19 février 1997
CONCERNANT la nomination de madame Micheline
Fortin comme sous-ministre adjointe au ministère de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Tech-
nologie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE madame Micheline Fortin, directrice générale
par intérim, Direction générale du développement des
marchés au ministère de l’industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie, cadre supérieure classe III,
soit nommée sous-ministre adjointe à ce même minis-
tère, administratrice d’État II, au salaire annuel de
87 438 $, à compter du 24 février 1997;

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et
adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé-
quentes s’appliquent à madame Micheline Fortin.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27239

Gouvernement du Québec

Décret 196-97, 19 février 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre à l’Office
de la langue française

ATTENDU QUE l’article 100 de la Charte de la langue
française (L.R.Q., c. C-11) institue un Office de la lan-
gue française;

ATTENDU QUE l’article 101 de cette loi prévoit que
l’Office est composé de cinq membres dont un prési-
dent, nommés par le gouvernement pour au plus cinq
ans;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Larivière a été nommé
membre de l’Office par le décret 672-95 du 17 mai 1995
pour un mandat se terminant le 16 mai 2000, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’application de la
Charte de la langue française:

QUE monsieur Colin Longpré, consultant associé,
Hamel, Longpré, C.G.A., soit nommé membre de l’Of-
fice de la langue française, pour un mandat de cinq ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Pierre Larivière;

QUE monsieur Longpré ne reçoive pas d’allocation de
présence et que, pour les frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de ses fonctions, il soit rem-
boursé conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes édictées par le décret 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27240

Gouvernement du Québec

Décret 197-97, 19 février 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre au Conseil
de la langue française

ATTENDU QUE l’article 186 de la Charte de la langue
française (L.R.Q., c. C-11) institue un Conseil de la
langue française;
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